
CODE DE PROCEDURE CIVILE
DU

BAS CANADA.

PREMIÈRE PARTIE.
PÎSPÔSITIONS 'ÉNORÀLES.

1. Le lieu, le temps et la durée des termes et séances des
divers tribunaux sont réglés par des lois particulières.

Les termes ainsi fixés peuvent, suivant les circonstances, être
abrégés par le tribunal, ou être continués par ajournement de
jour en jour, ou à un jour ultérieur avant le terme suivant, et
à chaque séance en vertu de tel ajournement, le tribunal peut
entendre et déterminer toutes causes soumises, soit qu'elles
aient été commencées avant ou depuis l'ajournement.

Les tribunaux ne peuvent'siéger aux jours non juridiques.
Ils ne peuvent non plus siéger entre-le neuf de juillet et le pre-
mier de septembre, excepté quant aux procédures relatives aux
corporations et fonctions publiques, aux oppositions aux ma-
riages, à la demande pour bref d'habeas corpus en matières
civiles, aux cours des Commissaires pour la décision sommaire
des petites causes, aux poursuites entre locateurs et loca-
taires, aux procédures réglées par le titre premier du livre
deuxième de la seconde partie, et excepté enfin dans les
districts de Gaspé, de Saguenay et de Chicoutimi, et la Cour
du Banc de la Reine.

Non.-On a inséré dans ce code. entre crochets [ ] les changements et
additions faits en vertu du statut de 1866, intitulé: Acte concernant le
Code de Procédure Civile du Bas Uanada, et ceux contenus en la cédule de
résolutions attachée à cet acte.


